


C'est pourquod Le moment talt venu que nous précisions, dans
Le cadre d'une Convention complémentaire a celle de 1981, Les nesponsa-
bilites nespectives de La Ville de Lille - qui apporte son alde maténielle
et financierne - d'une part, de La Societé d'Economie Mixte du L.0.S.C.,

qui 5'oblige a promouvodir un football professionnel de qualite, d'autre

pant.

La Convention entrne La V.ille de Lifle et La Soclété Anonyme

d'Economie Mixte Sportive précise un certain nombre de points :

2 La Ville assure Les frais de fonctionnement du Stade (ce qui

n'est pas Le cas de toutes Les v.illes);

x La Ville de Lille augmente sa participation §inancilre au
capital social de La S.AEM. du L.0.S8.C., dans La Limite de 500 000 F.

t La Ville accornde sa garantie financiérne a La S.A.EM. du L.0.S.C.
en vue de La souscription d'un empunt de 4 Millions de Francs d'une durnde

maximum de § ans;

x Eafin La Ville de Lille fixe d'onres et défa Les conditions de

ses Anterventions financidres dans Les thols années 4 venir.

En nevanche, AL apparait naturnel que Le Maire de Lille et fa

SAEM. du L.0.S.C. se neservent Le drnoit de névisern La présente Convention
s4 Le L.0.S.C. descend en 2eme Division ou 3'4iL se qualifie powr une Coupe

Européenne.
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